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Bojo Distribution S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 178.906.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of November.

Before Us Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

The public limited company Intertrust (Luxembourg) S.A., R.C.S. Luxembourg B 5.524, with its registered office at
L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,

here represented by Ms. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch-sur-
Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state:

- That the appearing party is the sole present shareholder of the private limited company managing family assets “BOJO
DISTRIBUTION S.à r.l.” (the “Company”), R.C.S. Luxembourg B 178.906, with its registered office at L-1331 Luxembourg,
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, whose registered office has been transferred from Belize to the Grand Duchy
of Luxembourg pursuant to a deed of Maitre Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg),
on June 26, 2013, published in the Memorial C number 2227 of September 11, 2013.

- That the corporate capital amounts to twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

- That the appearing party declares having knowledge of the draft terms of partial division of the Company by the
incorporation of two new private limited companies managing family assets under Luxembourg law (the “new compa-
nies”), namely Delos S.à r.l. and Sohar S.à r.l..

- That pursuant to the provisions of articles 288 and 307 of the law on commercial companies as amended, the partial
division of the Company will be carried out by the transfer of fifty percent (50%) of its assets and liabilities to the new
companies, respectively twenty five percent (25%) to Delos S.à r.l. and twenty five percent (25%) to Sohar S.à r.l., in
accordance with the principles and terms of allocation provided for in the draft terms of partial division dated October
4, 2013.

- That the appearing party acknowledges that said draft terms of partial division have been signed by the sole manager
of the Company on September 2, 2013, have been published in the Memorial C n° 2513 on October 10, 2013, and have
been rectified in the Memorial C n° 2869 on November 15, 2013, in accordance with article 307 referring to article 290
of the law on commercial companies as amended.

- That the appearing party, represented by Ms. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, pre-named, has taken the fol-
lowing resolutions:

First resolution

The appearing party decides to increase the corporate capital to the extent of twenty five thousand Euro (EUR 25,000.-)
in order to raise it from the amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) to thirty seven thousand
and five hundred Euro (EUR 37,500.-) by the issue of twenty five thousand (25,000) new shares with a nominal value of
one Euro (EUR 1.-) each vested with the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

There now appeared the public limited company Intertrust (Luxembourg) S.A., pre-named, represented by Mrs. Sofia
AFONSO-DA CHAO CONDE, pre-named, by virtue of a proxy given under private seal, who declares subscribing in
the name and on behalf of the public limited company Intertrust (Luxembourg) S.A., pre-named, the twenty five thousand
(25,000) new shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and paying said shares fully by contribution in kind
of an unquestionable, liquid and enforceable claim owed by the Company to the latter, amounting to twenty five thousand
Euro (EUR 25,000.-).

Proof of the existence and of the amount of the claim has been given by an interim balance sheet of the Company and
by a certificate issued by the Company.

The interim balance sheet and the certificate as well as the proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy
holder and the undersigned notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the appearing party decides to amend the first paragraph of article six
of the articles of association which will have henceforth the following wording:
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“ Art. 6. First paragraph. The corporate capital is set at thirty seven thousand and five hundred Euro (EUR 37,500.-)
represented by thirty seven thousand and five hundred (37,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.”

Third resolution

The appearing party decides, pursuant to article 296 of the law on commercial companies as amended, to waive the
application of articles 293, 294 and 295 paragraph 1 c) and d) of such law.

Based on a declaration certifying the deposit of the documents at the registered office of the Company, the appearing
party declares that the Company has complied with all its information obligations provided for by article 295 (1) a) and
b) of the law on commercial companies as amended.

The said declaration after having been signed ne varietur by the attorney of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed to be submitted together with the deed to the registration formalities.

Fourth resolution

In accordance with article 307 (3) of the law on commercial companies as amended, the appearing party approves the
draft terms of partial division published in the Mémorial C n° 2513 of October 10, 2013 in all its provisions and in its
entirety, without exception nor reservation, and decide to carry out the partial division of the Company by the incor-
poration of the new companies.

Thus, pursuant to the approved draft terms of partial division:
- all the shares of Delos S.à r.l., which will take over twenty five percent (25%) of the assets and liabilities of the

Company, will be allocated to Intertrust (Luxembourg) S.A., pre-named, i.e. twelve thousand and five hundred (12,500)
shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

- all the shares of Sohar S.à r.l., which will take over twenty five percent (25%) of the assets and liabilities of the
Company, will be allocated to Intertrust (Luxembourg) S.A., pre-named, i.e. twelve thousand and five hundred (12,500)
shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

From an accounting point of view, the operations of the Company will be treated as having been carried out solely on
behalf of the new companies resulting from the partial division in accordance with the allocation of the assets and liabilities
to each of the new companies as provided for in the draft terms of partial division.

As a result of the foregoing, the appearing party requires the undersigned notary to state the articles of incorporation
of the new companies.

Articles of Association of Delos S.à r.l.

Art. 1. There exists a private limited company (“société à responsabilité limitée”), which is governed by the laws in
force, namely the amended law of August 10, 1915 on commercial companies, as well as the law of May 11, 2007 on the
incorporation of companies managing family assets (“SPF”) and by the present articles of association.

Art. 2. The company's name is “Delos S.à r.l.”.

Art. 3. The object of the company is the acquisition, the holding, the management and the disposal of financial instru-
ments in the largest sense and especially:

a) any securities and other instruments, including shares and other instruments similar to shares, share quotas of
companies and investment funds, bonds and other credit instruments, deposit certificates, notes and bills of exchange;

b) certificates granting the right to acquire shares, bonds and other instruments by way of subscription, purchase or
exchange;

c) deferred financial instruments and instruments entailing a settlement in cash (payment instruments excluded), in-
cluding money market instruments;

d) any other certificate representing ownership, claims or securities;
e) any instrument related to underlying financial data, any kind of index, raw materials, precious goods, food products,

metal or commodity, any other good or risk;
f) the claims or rights related to the various items under a) through e), whether these financial instruments are ma-

terialized or not, assignable by recording in an account or by handing over, in bearer or registered form, transferable by
endorsement or not and whatever the applicable law.

The object of the company is furthermore the taking of participations in whichever form in domestic and foreign
companies provided that there be no interference with the management of said companies.

It may also grant, free of any remuneration, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct
participation.

The company must carry out its activity within the limits of the law of May 11, 2007 on the incorporation of companies
managing family assets (“SPF”).

Art. 4. The registered office of the company is established in the City of Luxembourg.
The address of the registered office may be transferred within the city by simple decision of the manager or in case

of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
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The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of an extraordinary general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for the amendments of the
articles of association.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision
will have no effect on the company's nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and
brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under the
given circumstances.

Art. 5. The company exists for an unlimited duration.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

When and as long as all the shares are held by one person, the articles 200-1 and 200-2 among others of the amended
law concerning trade companies are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between
the latter and the company must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders' meeting
are not applicable.

The company may acquire its own shares provided that they be cancelled and the capital reduced proportionally.

The company shall issue its shares either in favour of individuals acting in connection with the management of their
private assets or in favour of patrimonial entities acting exclusively in the interest of private assets of one or several
individuals or in favour of intermediaries acting on behalf of the above mentioned investors.

Art. 7. The shares are indivisible with respect to the company, which recognizes only one owner per share. If a share
is owned by several persons, the company is entitled to suspend the related rights until one person has been designated
as being with respect to the company the owner of the share. The same applies in case of a conflict between the usu-
fructuary and the bare owner or a debtor whose debt is encumbered by a pledge and his creditor. Nevertheless, the
voting rights attached to the shares encumbered by usufruct are exercised by the usufructuary only.

Art. 8. The transfer of shares inter vivos to other shareholders is free and the transfer of shares inter vivos to third
parties is conditional upon the approval of the general shareholders' meeting representing at least three quarter of the
corporate capital. The transfer of shares mortis causa to other shareholders or to third parties is conditional upon the
approval of the general shareholders' meeting representing at least three quarter of the corporate capital belonging to
the survivors.

This approval is not required when the shares are transferred to heirs entitled to a compulsory portion or to the
surviving spouse.

If the transfer is not approved in either case, the remaining shareholders have a preemption right proportional to their
participation in the remaining corporate capital.

Each unexercised preemption right inures proportionally to the benefit of the other shareholders for a duration of
three months after the refusal of approval. If the preemption right is not exercised, the initial transfer offer is automatically
approved.

Art. 9. Apart from its capital contribution, each shareholder may with the previous approval of the other shareholders
make cash advances to the company through the current account. The advances will be recorded on a specific current
account between the shareholder who has made the cash advance and the company. They will bear interest at a rate
fixed by the general shareholders' meeting with a two third majority. These interests are recorded as general expenses.

The cash advances granted by a shareholder in the form determined by this article shall not be considered as an
additional contribution and the shareholder will be recognized as a creditor of the company with respect to the advance
and interests accrued thereon.

Art. 10. The death, the declaration of minority, the bankruptcy or the insolvency of a shareholder will not put an end
to the company. In case of the death of a shareholder, the company will survive between his legal heirs and the remaining
shareholders.

Art. 11. The creditors, assigns and heirs of the shareholders may neither, for whatever reason, affix seals on the assets
and the documents of the company nor interfere in any manner in the management of the company. They have to refer
to the company's inventories.

Art. 12. The company is managed and administered by one or more managers, whether shareholders or third parties.
If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers.

The mandate of manager is entrusted to him/them until his dismissal ad nutum by the general shareholders' meeting
deliberating with a majority of votes.

In case of a single manager, the single manager exercises the powers devolving on the board of managers, and the
company shall be validly bound towards third parties in all matters by the sole signature of the manager.
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In case of plurality of managers, the company shall be validly bound towards third parties in all matters by the joint
signatures of any two managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a
meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented
at such meeting. Meetings of the board of managers may also be held by phone conference or video conference or by
any other telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another. The parti-
cipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means expressing its approval in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

The manager(s) has (have) the broadest power to deal with the company's transactions and to represent the company
in and out of court.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers, may appoint attorneys of the company, who
are entitled to bind the company by their sole or joint signatures, but only within the limits to be determined by the
power of attorney.

Art. 13. No manager enters into a personal obligation because of his function and with respect to commitments
regularly contracted in the name of the company; as an agent, he is liable only for the performance of his mandate.

Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority
of the shareholders representing three quarter of the corporate capital.

Interim dividends may be distributed under the following conditions:

- interim accounts are drafted on a quarterly or semi-annual basis,

- these accounts must show a sufficient profit including profits carried forward,

- the decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the shareholders.

Art. 15. The company's financial year runs from the first of January to the thirty first of December of each year.

Art. 16. Each year, as of the thirty first day of December, the management will draw up the annual accounts and will
submit them to the shareholders.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The company may be supervised by one or several supervisory auditors, who need not be shareholders of
the company. They will be appointed by the general meeting of shareholders which will fix their number and their re-
muneration, as well as the term of their office, which must not exceed six years.

In case the number of shareholders exceeds twenty five (25), the supervision of the company must be entrusted to
one or more supervisory auditor(s).

Whenever required by law or if the general meeting of shareholders so decides, the company is supervised by one or
several approved statutory auditors in lieu of the supervisory auditor(s).

The approved statutory auditors are appointed, pursuant to the related legal provisions, either by the general meeting
of shareholders or by the board of managers.

The approved statutory auditors shall fulfil all the duties set forth by the related law.

The supervisory auditors and the approved statutory auditors may be re-appointed.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company.

Each year five percent (5%) of the net profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions
and appropriations will cease to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the corporate capital,
but they will be resumed until the complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reasons
the latter has been touched. The balance is at the shareholders' free disposal.

Art. 20. In the event of the dissolution of the company for whatever reason, the liquidation will be carried out by the
management or any other person appointed by the shareholders.

When the company's liquidation is closed, the company's assets will be distributed to the shareholders proportionally
to the shares they are holding.

Losses, if any, are apportioned similarly, provided nevertheless that no shareholder shall be forced to make payments
exceeding his contribution.

Art. 21. With respect to all matters not provided for by these articles of association, the shareholders refer to the
legal provisions in force.
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Art. 22. Any litigation, which will occur during the liquidation of the company, either between the shareholders them-
selves or between the manager(s) and the company, will be settled, insofar as the company's business is concerned, by
arbitration in compliance with the civil procedure.

Transitory provisions

The first accounting year will begin on the day of the incorporation and will end on December 31, 2013.
The first sole manager will be appointed by the sole shareholder immediately following the incorporation of the

company.

Payment of the capital and title

The subscribed capital of Delos S.à r.l. amounting to twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided
into twelve thousand and five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, is fully paid up
by contribution of twenty five percent (25%) of the assets and liabilities of BOJO DISTRIBUTION S.à r.l., pre-named, in
accordance with the provisions of the draft terms of partial division.

Allocation of shares

The pre-mentioned share capital is represented by twelve thousand and five hundred (12,500) shares with a nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each of the company presently incorporated which are all allocated to Intertrust (Luxembourg)
S.A., pre-named.

Articles of Association of Sohar S.à r.l.

Art. 1. There exists a private limited company (“société à responsabilité limitée”), which is governed by the laws in
force, namely the amended law of August 10, 1915 on commercial companies, as well as the law of May 11, 2007 on the
incorporation of companies managing family assets (“SPF”) and by the present articles of association.

Art. 2. The company's name is “Sohar S.à r.l.”.

Art. 3. The object of the company is the acquisition, the holding, the management and the disposal of financial instru-
ments in the largest sense and especially:

a) any securities and other instruments, including shares and other instruments similar to shares, share quotas of
companies and investment funds, bonds and other credit instruments, deposit certificates, notes and bills of exchange;

b) certificates granting the right to acquire shares, bonds and other instruments by way of subscription, purchase or
exchange;

c) deferred financial instruments and instruments entailing a settlement in cash (payment instruments excluded), in-
cluding money market instruments;

d) any other certificate representing ownership, claims or securities;
e) any instrument related to underlying financial data, any kind of index, raw materials, precious goods, food products,

metal or commodity, any other good or risk;
f) the claims or rights related to the various items under a) through e), whether these financial instruments are ma-

terialized or not, assignable by recording in an account or by handing over, in bearer or registered form, transferable by
endorsement or not and whatever the applicable law.

The object of the company is furthermore the taking of participations in whichever form in domestic and foreign
companies provided that there be no interference with the management of said companies.

It may also grant, free of any remuneration, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct
participation.

The company must carry out its activity within the limits of the law of May 11, 2007 on the incorporation of companies
managing family assets (“SPF”).

Art. 4. The registered office of the company is established in the city of Luxembourg.
The address of the registered office may be transferred within the city by simple decision of the manager or in case

of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution

of an extraordinary general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for the amendments of the
articles of association.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision
will have no effect on the company's nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and
brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under the
given circumstances.

Art. 5. The company exists for an unlimited duration.
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Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

When and as long as all the shares are held by one person, the articles 200-1 and 200-2 among others of the amended
law concerning trade companies are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between
the latter and the company must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders' meeting
are not applicable.

The company may acquire its own shares provided that they be cancelled and the capital reduced proportionally.

The company shall issue its shares either in favour of individuals acting in connection with the management of their
private assets or in favour of patrimonial entities acting exclusively in the interest of private assets of one or several
individuals or in favour of intermediaries acting on behalf of the above mentioned investors.

Art. 7. The shares are indivisible with respect to the company, which recognizes only one owner per share. If a share
is owned by several persons, the company is entitled to suspend the related rights until one person has been designated
as being with respect to the company the owner of the share. The same applies in case of a conflict between the usu-
fructuary and the bare owner or a debtor whose debt is encumbered by a pledge and his creditor. Nevertheless, the
voting rights attached to the shares encumbered by usufruct are exercised by the usufructuary only.

Art. 8. The transfer of shares inter vivos to other shareholders is free and the transfer of shares inter vivos to third
parties is conditional upon the approval of the general shareholders' meeting representing at least three quarter of the
corporate capital. The transfer of shares mortis causa to other shareholders or to third parties is conditional upon the
approval of the general shareholders' meeting representing at least three quarter of the corporate capital belonging to
the survivors.

This approval is not required when the shares are transferred to heirs entitled to a compulsory portion or to the
surviving spouse.

If the transfer is not approved in either case, the remaining shareholders have a preemption right proportional to their
participation in the remaining corporate capital.

Each unexercised preemption right inures proportionally to the benefit of the other shareholders for a duration of
three months after the refusal of approval. If the preemption right is not exercised, the initial transfer offer is automatically
approved.

Art. 9. Apart from its capital contribution, each shareholder may with the previous approval of the other shareholders
make cash advances to the company through the current account. The advances will be recorded on a specific current
account between the shareholder who has made the cash advance and the company. They will bear interest at a rate
fixed by the general shareholders' meeting with a two third majority. These interests are recorded as general expenses.

The cash advances granted by a shareholder in the form determined by this article shall not be considered as an
additional contribution and the shareholder will be recognized as a creditor of the company with respect to the advance
and interests accrued thereon.

Art. 10. The death, the declaration of minority, the bankruptcy or the insolvency of a shareholder will not put an end
to the company. In case of the death of a shareholder, the company will survive between his legal heirs and the remaining
shareholders.

Art. 11. The creditors, assigns and heirs of the shareholders may neither, for whatever reason, affix seals on the assets
and the documents of the company nor interfere in any manner in the management of the company. They have to refer
to the company's inventories.

Art. 12. The company is managed and administered by one or more managers, whether shareholders or third parties.
If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers.

The mandate of manager is entrusted to him/them until his dismissal ad nutum by the general shareholders' meeting
deliberating with a majority of votes.

In case of a single manager, the single manager exercises the powers devolving on the board of managers, and the
company shall be validly bound towards third parties in all matters by the sole signature of the manager.

In case of plurality of managers, the company shall be validly bound towards third parties in all matters by the joint
signatures of any two managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a
meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented
at such meeting. Meetings of the board of managers may also be held by phone conference or video conference or by
any other telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another. The parti-
cipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means expressing its approval in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.
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The manager(s) has (have) the broadest power to deal with the company's transactions and to represent the company
in and out of court.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers, may appoint attorneys of the company, who
are entitled to bind the company by their sole or joint signatures, but only within the limits to be determined by the
power of attorney.

Art. 13. No manager enters into a personal obligation because of his function and with respect to commitments
regularly contracted in the name of the company; as an agent, he is liable only for the performance of his mandate.

Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority
of the shareholders representing three quarter of the corporate capital.

Interim dividends may be distributed under the following conditions:

- interim accounts are drafted on a quarterly or semi-annual basis,

- these accounts must show a sufficient profit including profits carried forward,

- the decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the shareholders.

Art. 15. The company's financial year runs from the first of January to the thirty first of December of each year.

Art. 16. Each year, as of the thirty first day of December, the management will draw up the annual accounts and will
submit them to the shareholders.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The company may be supervised by one or several supervisory auditors, who need not be shareholders of
the company. They will be appointed by the general meeting of shareholders which will fix their number and their re-
muneration, as well as the term of their office, which must not exceed six years.

In case the number of shareholders exceeds twenty five (25), the supervision of the company must be entrusted to
one or more supervisory auditor(s).

Whenever required by law or if the general meeting of shareholders so decides, the company is supervised by one or
several approved statutory auditors in lieu of the supervisory auditor(s).

The approved statutory auditors are appointed, pursuant to the related legal provisions, either by the general meeting
of shareholders or by the board of managers.

The approved statutory auditors shall fulfil all the duties set forth by the related law.

The supervisory auditors and the approved statutory auditors may be re-appointed.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company.

Each year five percent (5%) of the net profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions
and appropriations will cease to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the corporate capital,
but they will be resumed until the complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reasons
the latter has been touched. The balance is at the shareholders' free disposal.

Art. 20. In the event of the dissolution of the company for whatever reason, the liquidation will be carried out by the
management or any other person appointed by the shareholders.

When the company's liquidation is closed, the company's assets will be distributed to the shareholders proportionally
to the shares they are holding.

Losses, if any, are apportioned similarly, provided nevertheless that no shareholder shall be forced to make payments
exceeding his contribution.

Art. 21. With respect to all matters not provided for by these articles of association, the shareholders refer to the
legal provisions in force.

Art. 22. Any litigation, which will occur during the liquidation of the company, either between the shareholders them-
selves or between the manager(s) and the company, will be settled, insofar as the company's business is concerned, by
arbitration in compliance with the civil procedure.

Transitory provisions

The first accounting year will begin on the day of the incorporation and will end on December 31, 2013.

The first sole manager will be appointed by the sole shareholder immediately following the incorporation of the
company.
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Payment of the capital and title

The subscribed capital of Sohar S.à r.l. amounting to twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided
into twelve thousand and five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, is fully paid up
by contribution of twenty five percent (25%) of the assets and liabilities of BOJO DISTRIBUTION S.à r.l., pre-named, in
accordance with the provisions of the draft terms of partial division.

Allocation of shares

The pre-mentioned share capital is represented by twelve thousand and five hundred (12,500) shares with a nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each of the company presently incorporated which are all allocated to Intertrust (Luxembourg)
S.A., pre-named.

Fifth resolution

The appearing party acknowledges that the partial division has been carried out in accordance with article 301 of the
law on commercial companies as amended, subject to the provisions of article 302 of the same law concerning the validity
of the division vis-à-vis third parties.

Statement

The undersigned notary declares, in accordance with the provisions of article 300 (2) of the law on commercial
companies as amended, that he has verified the existence and the legality of the operations and formalities which need
to be complied with by the Company and those required pursuant to the draft terms of partial division.

Resolutions of the sole shareholder of Delos S.à r.l.

The sole shareholder of the new company Delos S.à r.l. representing the entire subscribed share capital, takes the
following resolutions:

1. The number of managers is fixed at one.

2. The private limited company UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES SARL, with registered office at L-1331 Lu-
xembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade and Companies' Register of Luxembourg
under section B number 64.474 is appointed as sole manager for an unlimited duration.

3. The registered office of the company is fixed at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Resolutions of the sole shareholder of Sohar S.à r.l.

The sole shareholder of the new company Sohar S.à r.l. representing the entire subscribed share capital, takes the
following resolutions:

1. The number of managers is fixed at one.

2. The private limited company UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES SARL, with registered office at L-1331 Lu-
xembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade and Companies' Register of Luxembourg
under section B number 64.474 is appointed as sole manager for an unlimited duration.

3. The registered office of the company is fixed at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the ap-
pearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing
party and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy holder, known to the notary by her surname, Christian name, civil status
and residence, the proxy holder has signed together with us, the notary, the présent original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huit novembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

La société anonyme Intertrust (Luxembourg) S.A., R.C.S. Luxembourg B 5.524, avec siège à L-1331 Luxembourg, 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement
à Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration lui donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités d'enregistrement.
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Laquelle comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la comparante est la seule associée actuelle de la société à responsabilité limitée, société de gestion de patrimoine
familial «BOJO DISTRIBUTION S.à r.l.» (la «Société»), R.C.S. Luxembourg B 178.906, avec siège à L-1331 Luxembourg,
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, dont le siège a été transféré de Belize au Grand-Duché de Luxembourg suivant
acte de Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 26 juin 2013,
publié au Mémorial C numéro 2227 du 11 septembre 2013.

- Que le capital social s'élève à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

- Que la comparante déclare avoir pris connaissance du projet de scission partielle de la Société par constitution de
deux nouvelles sociétés à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, sociétés de gestion de patrimoine familial (les
«sociétés nouvelles») à savoir Delos S.à r.l. et Sohar S.à r.l..

- Que conformément aux dispositions des articles 288 et 307 de la loi modifiée sur les sociétés commerciales, la
scission partielle de la Société sera opérée par le transfert de cinquante pourcent (50%) de son patrimoine actif et passif
aux sociétés nouvelles, respectivement vingt-cinq pourcent (25%) à Delos S.à r.l. et vingt-cinq pourcent (25%) à Sohar
S.à r.l. selon les principes et modalités de répartition prévus au projet de scission partielle du 4 octobre 2013.

- Que la comparante constate que ledit projet de scission partielle a été signé par le gérant unique de la Société en
date du 2 septembre 2013, a été publié au Mémorial C n° 2513 du 10 octobre 2013, et a été rectifié au Mémorial C n°
2869 du 15 novembre 2013, conformément à l'article 307 renvoyant à l'article 290 de la loi sur les sociétés commerciales
tel que modifiée.

- Que la comparante, représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, prénommée, a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

La comparante décide d'augmenter le capital social à concurrence de vingt-cinq mille Euros (EUR 25.000,-) pour le
porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) à trente-sept mille cinq cents Euros (EUR
37.500,-) par l'émission de vingt-cinq mille (25.000) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale d' un Euro (EUR 1,-)
chacune, jouissant des mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

Est intervenue la société anonyme Intertrust (Luxembourg) S.A., pré¬nommée, représentée par Madame Sofia AFON-
SO-DA CHAO CONDE, pré-nommée, en vertu d'une procuration sous seing-privé, qui déclare souscrire au nom et
pour compte de la société anonyme Intertrust (Luxembourg) S.A., pré-nommée, les vingt-cinq mille (25.000) parts sociales
nouvelles d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et de les libérer entièrement par apport en nature d'une
créance certaine, liquide et exigible due par la Société à cette dernière, d'un montant de vingt-cinq mille Euros (EUR
25.000,-).

La preuve de l'existence et du montant de la créance a été donnée par la production d'un bilan intérimaire de la Société
ainsi que par un certificat émis par la Société.

Le bilan intérimaire ainsi que le certificat et la procuration, après avoir été signés «ne varietur» par le mandataire et
le notaire instrumentant, resteront annexés au présent acte et seront soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, la comparante décide de modifier le premier alinéa de l'article six des statuts qui aura
dorénavant la teneur suivante:

« Art. 6. Premier alinéa. Le capital social est fixé à trente-sept mille cinq cents Euros (EUR 37.500,-) représenté par
trente-sept mille cinq cents (37.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.»

Troisième résolution

La comparante décide, en vertu de l'article 296 de la loi modifiée sur les sociétés commerciales, de renoncer à l'ap-
plication des articles 293, 294 et 295 alinéa 1 er c) et d) de cette loi.

Sur base d'une attestation certifiant du dépôt des pièces au siège de la Société, la comparante déclare qu'il a été satisfait
par la Société à tous les devoirs d'information retenus à l'article 295 (1) a) et b) de la loi modifiée sur les sociétés
commerciales.

Ladite attestation après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Quatrième résolution

En conformité avec l'article 307 (3) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales, la comparante approuve le projet
de scission partielle publié au Mémorial C n° 2513 du 10 octobre 2013 dans toutes ses dispositions et dans son intégralité,
sans exception ni réserve, et décide de réaliser la scission partielle de la Société par la constitution des sociétés nouvelles.
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Ainsi, conformément au projet de scission partielle approuvé:

- toutes les parts sociales de Delos S.à r.l., qui reprendra vingt-cinq pourcent (25%) des éléments du patrimoine actif
et passif de la Société, seront attribuées à Intertrust (Luxembourg) S.A., prénommée, soit douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

- toutes les parts sociales de Delos S.à r.l., qui reprendra vingt-cinq pourcent (25%) des éléments du patrimoine actif
et passif de la Société, seront attribuées à Intertrust (Luxembourg) S.A., prénommée, soit douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

D'un point de vue comptable, les opérations de la Société seront considérées comme accomplies pour le compte
exclusif des sociétés nouvelles issues de la scission partielle selon les éléments du patrimoine actif et passif transférés à
chacune d'elles conformément au projet de scission partielle.

Suite à ce qui précède, la comparante requiert le notaire instrumentant de constater authentiquement les statuts des
sociétés nouvelles.

Statuts de Delos S.à r.l.

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée régie par les lois en vigueur et notamment par celle modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi qu'à celles de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF») et par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Delos S.à r.l.».

Art. 3. La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le
plus large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la ville par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité
de gérants, du conseil de gérance.

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de
l'assemblée générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

Dans le cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiraient ou seraient imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales.
Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 5. La société existe pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la loi modifiée sur les sociétés commerciales sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de
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l'associé unique ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant
les assemblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

La société réservera ses parts sociales, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur
patrimoine privé, soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de
plusieurs personnes physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste. Toutefois, les
droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social. Les cessions de parts à cause de
mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en assemblée générale des associés
représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l'accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l'associé, qui a fait
l'avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l'assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l'associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas de
décès d'un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

Le mandat de gérant lui/leur est confié jusqu'à révocation ad nutum par l'assemblée des associés délibérant à la majorité
des voix.

En cas de gérant unique, le gérant unique exercera les pouvoirs dévolus au conseil de gérance, et la société sera
valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant.

En cas de pluralité de gérants, la société sera valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la
signature conjointe de deux gérants.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés. Le conseil de gérance peut également être réuni par conférence téléphonique, par vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s'entendre mutuellement. La participation
à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, adopter des résolutions par voie circulaire en donnant son accord par écrit,
par câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit.
L'ensemble de ces documents constituera le procès-verbal justifiant de l'adoption de la résolution.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la société et pour représenter la
société judiciairement et extrajudiciairement.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut nommer des fondés de pouvoir de la société,
qui peuvent engager la société par leurs signatures individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la
procuration.

Art. 13. Tout gérant ne contracte, à raison de sa fonction aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.
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Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 15. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. La société peut être surveillée par un ou plusieurs commissaires, lesquels ne seront pas nécessairement associés
de la société. Ils seront nommés par l'assemblée générale, qui fixera leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée
de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Si le nombre des associés dépasse vingt-cinq (25), la surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs
commissaire(s).

Chaque fois que la loi le requiert ou si l'assemblée générale le souhaite, la société est contrôlée par un ou plusieurs
réviseurs d'entreprises agréés à la place du (des) commissaire(s).

Les réviseurs d'entreprises agréés sont nommés, selon les stipulations légales afférentes, soit par l'assemblée générale,
soit par le conseil de gérance.

Les réviseurs d'entreprises agrées remplissent toutes les tâches prévues par la loi afférente.

Les commissaires et les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être réélus.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 22. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Le premier gérant unique sera nommé par l'associée unique immédiatement après la constitution de la société.

Paiement du capital et titre de propriété

Le capital souscrit de Delos S.à r.l. s'élevant à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, est intégralement libéré par l'apport
de vingt-cinq pourcent (25%) des éléments actifs et passifs de BOJO DISTRIBUTION S.à r.l., pré-qualifiée, conformément
aux dispositions du projet de scission partielle.

Attribution des parts sociales

Le capital susmentionné est représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1,-) chacune de la société présentement constituée qui sont toutes attribuées à Intertrust (Luxembourg) S.A.,
pré-qualifiée.
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Statuts de Sohar S.à r.l.

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée régie par les lois en vigueur et notamment par celle modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi qu'à celles de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF») et par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Sohar S.à r.l.».

Art. 3. La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le
plus large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la ville par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité
de gérants, du conseil de gérance.

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de
l'assemblée générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

Dans le cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiraient ou seraient imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales.
Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 5. La société existe pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la loi modifiée sur les sociétés commerciales sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de
l'associé unique ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant
les assemblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

La société réservera ses parts sociales, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur
patrimoine privé, soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de
plusieurs personnes physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste. Toutefois, les
droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social. Les cessions de parts à cause de
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mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en assemblée générale des associés
représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l'accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l'associé, qui a fait
l'avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l'assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l'associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas de
décès d'un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

Le mandat de gérant lui/leur est confié jusqu'à révocation ad nutum par l'assemblée des associés délibérant à la majorité
des voix.

En cas de gérant unique, le gérant unique exercera les pouvoirs dévolus au conseil de gérance, et la société sera
valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant.

En cas de pluralité de gérants, la société sera valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la
signature conjointe de deux gérants.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés. Le conseil de gérance peut également être réuni par conférence téléphonique, par vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s'entendre mutuellement. La participation
à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, adopter des résolutions par voie circulaire en donnant son accord par écrit,
par câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit.
L'ensemble de ces documents constituera le procès-verbal justifiant de l'adoption de la résolution.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la société et pour représenter la
société judiciairement et extrajudiciairement.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut nommer des fondés de pouvoir de la société,
qui peuvent engager la société par leurs signatures individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la
procuration.

Art. 13. Tout gérant ne contracte, à raison de sa fonction aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 15. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.
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Art. 18. La société peut être surveillée par un ou plusieurs commissaires, lesquels ne seront pas nécessairement associés
de la société. Ils seront nommés par l'assemblée générale, qui fixera leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée
de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Si le nombre des associés dépasse vingt-cinq (25), la surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs
commissaire(s).

Chaque fois que la loi le requiert ou si l'assemblée générale le souhaite, la société est contrôlée par un ou plusieurs
réviseurs d'entreprises agréés à la place du (des) commissaire(s).

Les réviseurs d'entreprises agréés sont nommés, selon les stipulations légales afférentes, soit par l'assemblée générale,
soit par le conseil de gérance.

Les réviseurs d'entreprises agrées remplissent toutes les tâches prévues par la loi afférente.

Les commissaires et les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être réélus.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 22. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Le premier gérant unique sera nommé par l'associée unique immédiatement après la constitution de la société.

Paiement du capital et titre de propriété

Le capital souscrit de Sohar S.à r.l. s'élevant à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, est intégralement libéré par l'apport
de vingt-cinq pourcent (25%) des éléments actifs et passifs de BOJO DISTRIBUTION S.à r.l., pré-qualifiée, conformément
aux dispositions du projet de scission partielle.

Attribution des parts sociales

Le capital susmentionné est représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1,-) chacune de la société présentement constituée qui sont toutes attribuées à Intertrust (Luxembourg) S.A.,
pré-qualifiée.

Cinquième résolution

La comparante constate que la scission partielle est réalisée conformément à l'article 301 de la loi modifiée sur les
sociétés commerciales, sous réserve des dispositions de l'article 302 de la même loi concernant l'opposabilité de la scission
aux tiers.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare, conformément aux dispositions de l'article 300 (2) de la loi modifiée sur les sociétés
commerciales avoir vérifié l'existence et la légalité des opérations et formalités, qui incombent à la Société, et celles du
projet de scission partielle.

Résolutions de l'associée unique de Delos S.à r.l.

L'associée unique de la nouvelle société Delos S.à r.l. représentant la totalité du capital souscrit prend les résolutions
suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un.
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2. La société à responsabilité limitée UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES SARL, avec siège à L-1331 Luxembourg,
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous la section B numéro 64.474, est nommée gérante unique pour une durée indéterminée.

3. Le siège social est fixé à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Résolutions de l'associée unique de Sohar S.à r.l.

L'associée unique de la nouvelle société Sohar S.à r.l. représentant la totalité du capital souscrit prend les résolutions
suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un.

2. La société à responsabilité limitée UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES SARL, avec siège à L-1331 Luxembourg,
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous la section B numéro 64.474, est nommée gérante unique pour une durée indéterminée.

3. Le siège social est fixé à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même comparante
et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par ses nom, prénom, état et demeure,
le mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 22 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15303. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013180677/834.

(130220646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

SThree S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 160.680.

Il est porté à la connaissance que l'adresse de Madame Sarah Anderson, gérant de la Société, est désormais la suivante
depuis le 2 décembre 2013:

12 Danbrook Road

Streatham

SW16 5JX Londres

Luxembourg, le 6 décembre 2013.
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2013171134/16.

(130208009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Tax Ratio Treuhand GmbH, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 91.955.

Par la présente, la société Besenius Sàrl dénonce avec effet au 04.12.2013 le siège social, zone industrielle L-9166
Mertzig, de la société TAX RATIO TREUHAND GMBH, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro
B 919

Pour Besenius Sarl
Besenius ferronerie d'art
1 zone industrielle
L-9166 Mertzig
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Signature

Référence de publication: 2013171152/14.

(130208611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Saint Martin Immobilier S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.565.

Extrait des résolutions prises par l'administrateur unique en date du 8 novembre, 2013

L'administrateur unique décide de transférer le siège social de la société du 13 avenue de la gare, L-1611 Luxembourg
au 22, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg avec effet au 1 octobre,2013.

Pour extrait
Pour la Société

Référence de publication: 2013171101/13.

(130208695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

South Real Estate Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 163.453.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à la date du 06 décembre 2013, que Mme
Liette Gales, demeurant professionnellement à L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf, a été cooptée au Conseil
d'Administration en remplacement de l'administrateur démissionnaire, Madame Anne Huberland, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Le mandat de Mme Liette Gales prendra fin lors de l'Assemblée Générale annuelle de l'an 2017.

Le Conseil d'Administration communique que les administrateurs M. Jacques Becker et Mme Nicole Reinert, ainsi que
le commissaire aux comptes, Juria Consulting S.A., sont dorénavant établies à L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06 décembre 2013.
Pour avis et extrait conforme
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013171097/19.

(130208494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Strapeg S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 66.846.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 2 décembre 2013 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, Master Administration des Entreprises, 6, rue Adolphe, L-1116 Lu-
xembourg, Luxembourg;

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Luxembourg;

- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur-Président, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 septembre 2014.

L'assemblée générale du 2 décembre 2013 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 septembre 2014.
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Luxembourg, le 2 décembre 2013.
Pour STRAPEG S.A. –SPF
Société anonyme de Gestion de Patrimoine Familial

Référence de publication: 2013171138/22.

(130207997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Société de Participations Financières dans des Sociétés Portuaires et Mineraires S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 70.061.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE DE PARTICIPATIONS FINANCIERES DANS DES SOCIETES PORTUAIRES ET MINERAIRES S.A.
Robert REGGIORI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013171114/12.

(130208180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Soconim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 90.687.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013171115/13.

(130207966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Sigam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 15, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 42.515.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 06/12/2013.

Référence de publication: 2013171111/10.

(130208408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Medianet Industries S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 144.184.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à la date du 09 décembre 2013, que Mme
Monique Brunetti-Guillen, demeurant professionnellement à L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf, a été cooptée
au Conseil d'Administration en remplacement de l'administrateur démissionnaire, Madame Anne Huberland, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

Le mandat de Mme Monique Brunetti-Guillen prendra fin lors de l'Assemblée Générale annuelle de l'an 2014.

Le Conseil d'Administration communique que les administrateurs M. Jacques Becker et Mme Nicole Reinert, ainsi que
le commissaire aux comptes, Juria Consulting S.A., sont dorénavant établies à L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour avis et extrait conforme
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013171632/19.

(130208857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Prospector Offshore Drilling S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 153.772.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of November.

Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr Alexandre Gobert, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting as the duly, legally and validly
appointed representative (the "Representative") of the board of directors of Prospector Offshore Drilling S.A. a public
limited liability company (société anonyme) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 153 772 (the "Company"), duly
authorized to represent the board of directors of the Company (the "Board of Directors") pursuant to the resolutions
adopted by the same on 7 November 2013 and the decisions taken by the delegate of the Board of Directors (the
"Delegate") dated 19 November 2013 (the "Decision").

An extract of the resolutions of the Board of Directors and a copy of the Decision, initialled "ne varietur" by the
Representative and the undersigned notary will remain attached to the present deed in order to be filed with the same.

The Representative has requested the notary to record that:

1. The Company has been incorporated pursuant to a notarial deed on 28 May 2010, published in Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 1521 dated 24 July 2010. The articles of association have been amended, for the
last time, by a notarial deed on 15 April 2013, published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1417 dated 14 June 2013.

2. The share capital of the Company currently amounts to nine hundred forty-four thousand nine hundred seventy
nine US dollars and fifty-eight cents (USD 944,979.58), represented by ninety four million four hundred ninety seven
thousand nine hundred fifty-eight (94,497,958) shares having a nominal value of one cent of US dollar (USD 0.01) each.

3. Pursuant to article 5.3 of the articles of association of the Company (the "Articles"), the authorised capital of the
Company is set at three hundred ninety-seven million thirty-one thousand five hundred United States Dollars (USD
397,031,500.-), represented by thirty-nine billion seven hundred and three million one hundred fifty thousand
(39,703,150,000) shares with a nominal value of one cent of US dollar (USD 0.01) each.

Articles 5.4, 5.5., 5.6. and 5.7 of the Articles further states that:

"The Board or the Sole Director is authorized, during a period expiring 5 (five) years after the publication of the deed
of incorporation of the Company in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to increase in one or several
times the share capital within the limits of the authorized capital, including but not limited to the issuance of shares,
options or warrants that the Company or any of its subsidiaries would grant to key employees or persons working for
the Company or any of its subsidiaries, within the same amount limits and in accordance with any stock-option or incentive
plan to be authorized by the Board or the Sole Director.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind by
observing the then applicable legal requirements or allocation of all free reserves and retained profits that can be allocated
into the share capital, in each case with or without issue premium as the Board or the Sole Director may from time to
time determine.

The Board or the Sole Director shall be entitled to limit or suppress the preferential right of subscription granted to
each shareholder prorata its/his/her shareholding when the Board or the Sole Director increases the share capital.

The Board or the Sole Director may delegate to any authorized director or officer of the Company or to any other
duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for the shares representing part or
all of such increased amount of capital."

4. Through the Decision, the Delegate has decided to increase the share capital of the Company, without reserving
to the existing shareholders any preferential subscription right, according to the terms of article 5.6 of the Articles, by
an amount of one hundred thirty-seven US dollars and fifty cents (USD 137.50) (the "Capital Increase Amount") in order
to increase the share capital of the Company from its current amount of nine hundred forty-four thousand nine hundred
seventy-nine US dollars and fifty-eight cents (USD 944,979.58) to nine hundred forty-five thousand one hundred seventeen
US dollars and eight cents (USD 945,117.08) through the issuance of thirteen thousand seven hundred fifty (13,750) shares
of the Company, with a nominal value of one cent of US dollar (USD 0.01) each (each a "New Share" and together the
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"New Shares"), subject to the payment of an aggregate amount of twenty-six thousand two hundred sixty-two US dollars
and fifty cents (USD 26,262.50) consisting in the Capital Increase Amount and in an amount of twenty-six thousand one
hundred twenty-five US dollars (USD 26,125.-) allocated to the share premium account of the Company (the "Share
Premium Amount").

5. That the New Shares have been entirely subscribed for by DnB Bank ASA, a company incorporated under the laws
of the Kingdom of Norway, with registered office in 0021 Oslo, Norway, registered with the Norwegian trade register
under number 981 276 (the "Subscription").

The New Shares have been fully paid up by a contribution in cash in an aggregate amount of twenty-six thousand two
hundred sixty-two US dollars and fifty cents (USD 26,262.50) consisting in (i) the Capital Increase Amount and (ii) the
Share Premium Amount (the "Contribution").

Evidence of the completion of both the Subscription and the Contribution has been given to the undersigned notary,
who expressly acknowledges it.

As a consequence of the share capital increase, with effect as of the date of the Decision, (i) the share capital of the
Company amounts to nine hundred forty-five thousand one hundred seventeen US dollars and eight cents (USD
945,117.08) represented by ninety-four million five hundred eleven thousand seven hundred eight (94,511,708) shares
with a nominal value of one cent of US dollar (USD 0.01) each.

6. Therefore articles 5.1 and 5.3 of the Articles are amended accordingly and now read as follows:

" 5.1. The subscribed share capital is set at nine hundred forty-five thousand one hundred seventeen United States
Dollars and eight cents (USD 945,117.08), represented by ninety-four million five hundred eleven thousand seven hundred
eight (94,511,708) shares having each a nominal value of one cent of United State Dollar (USD 0.01).".

" 5.3. The authorized capital of the Company is set at three hundred ninety-six million six hundred forty-nine thousand
three hundred thirty-two United States Dollars and ninety-two cents (USD 396,649,332.92) represented by thirty-nine
billion six hundred sixty-four million nine hundred thirty-three thousand two hundred ninety-two (39,664,933,292) shares
with a nominal value of USD 0.01 (one Cent of United States Dollars) each.".

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present stated increase of capital, are estimated at one thousand five hundred euro.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, at the date named at the
beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person
the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in case
of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

After reading and interpretation to the appearing person, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf novembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Maître Alexandre Gobert, demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg agissant en sa qualité de repré-

sentant, dûment, légalement et valablement nommé(e) (le «Représentant») du conseil d'administration de la société
Prospector Offshore Drilling S.A., une société anonyme constituée et existant en vertu des lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153 772 (la
«Société»), dûment autorisé(e) à représenter le conseil d'administration de la Société suivant les résolutions adoptées
par celui-ci le 7 novembre 2013 (le «Conseil d'Administration») et les décisions prises par le délégué du Conseil d'Ad-
ministration (le «Délégué») en date du 19 novembre 2013 (la «Décision»).

Un extrait des résolutions du Conseil d'Administration et de la Décision, après avoir été paraphés "ne varietur" par
le comparant et le notaire, resteront annexés aux présentes pour être enregistrés avec celles-ci.

Le Représentant a requis le notaire d'acter que:
1. La Société a été constituée suivant acte notarié en date du 28 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés

et Associations numéro 1521 du 24 juillet 2010. Les statuts ont été modifiés, pour la dernière fois, par acte notarié en
date du 15 avril 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations daté du 14 juin 2013 numéro 1417.

2. Le capital social de la Société est actuellement de neuf cent quarante-quatre mille neuf cent soixante-dix-neuf US
dollars et cinquante-huit cents (USD 944.979,58) représenté par quatre-vingt-quatorze millions quatre cent quatre-vingt-
dix-sept mille neuf cent cinquante-huit (94.497.958) actions ayant une valeur nominale d'un cent d'US dollar (0,01 USD)
chacune.
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3. En vertu de l'article 5.3 of des statuts de la Société (les «Statuts»), le capital autorisé est fixé à trois cent quatre-
vingt-dix-sept millions trente-et-un mille cinq cents US dollars (397.031.500 USD) représenté par trente-neuf milliards
sept cent trois millions cent cinquante mille (39.703.150.000) actions avec une valeur nominale d'un cent d'US dollar (0,01
USD) chacune.

Les articles 5.4, 5.5., 5.6. et 5.7 des Statuts disposent également que:

«Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est autorisé pendant une période expirant 5 (cinq) ans après
la publication l'acte de constitution de la Société au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, d'augmenter le
capital social dans la limite du montant du capital autorisé, incluant de manière non-exhaustive l'émission d'actions, ob-
ligations ou options que la Société ou une de ses filiales accorderaient à des employés clefs ou à des personnes travaillant
pour la Société ou une de ses filiales, dans les mêmes limites et conformément à tout plan de stock-option ou plan
d'encouragement devant être autorisé par le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique.

Un tel montant de capital augmenté peut être souscrit et émis contre un paiement en numéraire ou en apport en
nature en observant les règles légales applicables ou l'allocation des réserves disponibles et les réserves comptables qui
peuvent être allouées au capital social, dans chaque cas avec ou sans prime d'émission comme le détermine à tout moment
le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique.

Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique ont le droit de limiter ou supprimer le droit préférentiel de
souscription donné à chaque actionnaire au prorata de sa participation lorsque le Conseil d'Administration ou l'Admi-
nistrateur Unique augmente le capital social.

Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique peut déléguer à tout administrateur ou préposé de la Société
ou tout autre personne dûment autorisée, les devoirs d'accepter les souscriptions et de recevoir paiement pour les
actions représentant une partie ou la totalité du montant de capital augmenté.»

4. Par la Décision, le Délégué a décidé d'augmenter le capital social de la Société, sans réserver aux actionnaires existant
leur droit de souscription préférentiel, conformément aux termes de l'article 5.6 des Statuts, d'un montant de cent trente-
sept US dollars et cinquante cents (USD 137,50) (le «Montant de l'Augmentation du Capital») pour le porter de son
montant actuel de neuf cent quarante-quatre mille neuf cent soixante-dix-neuf US dollars et cinquante-huit cents (USD
944.979,58) au montant de neuf cent quarante-cinq mille cent dix-sept US dollars et huit cents (USD 945.117,08) par
l'émission de treize mille sept cent cinquante (13.750) actions de la Société, ayant une valeur nominale d'un cent d'US
dollar (USD 0,01) chacune (chacune une «Nouvelle Action» et ensemble les "Nouvelles Actions"), sujet au paiement d'un
montant total de vingt-six mille deux cent soixante-deux US dollars et cinquante cents (USD 26.262,50) représentant le
Montant de l'Augmentation du Capital et un montant de vingt-six mille cent vingt-cinq US dollars (USD 26.125.-) alloué
au compte de prime d'émission de la Société (le «Montant de la Prime d'Emission»).

5. Les Nouvelles Actions ont été entièrement souscrites par DnB Bank ASA, une société constituée sous les lois du
Royaume de Norvège, ayant son siège social à 0021 Oslo, Norvège, inscrite au registre du commerce de Norvège sous
le numéro 981 276 957 (la «Souscription»).

Les Nouvelles Actions ont été entièrement payées par un paiement en numéraire (le «Paiement») d'un montant de
vingt-six mille deux cent soixante-deux US dollars et cinquante cents (USD 26.262,50) consistant dans (i) le Montant de
l'Augmentation de Capital et dans (ii) le Montant de la Prime d'Emission.

Une preuve de la réalisation, à la fois, de la Souscription et du Paiement a été donnée au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

En conséquence de l'augmentation du capital social, avec effet en date de la Décision, (i) le capital social de la Société
s'élève à neuf cent quarante-cinq mille cent dix-sept US dollars et huit cents (USD 945.117,08) et est représenté par
quatre-vingt-quatorze millions cinq cent onze mille sept cent huit (94.511.708) actions d'une valeur nominale d'un cent
d'US dollar (USD 0,01) chacune.

6. De ce fait, les article 5.1 et 5.3 des Statuts sont modifiés en conséquence et ont désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social souscrit est fixé à neuf cent quarante-cinq mille cent dix-sept Dollars américains et huit cents
(USD 945.117,08) représenté par quatre-vingt-quatorze millions cinq cent onze mille sept cent huit (94.511.708) actions
ayant chacune une valeur nominale d'un cent de Dollar américain (USD 0,01 USD).»

« 5.3. Le capital autorisé de la Société est fixé à trois cent quatre-vingt-seize millions six cent quarante-neuf mille trois
cent trente-deux Dollars américains et quatre-vingt-douze cents (USD 396.649.332,92) représenté par trente-neuf mil-
liards six cent soixante-quatre millions neuf cent trente-trois mille deux cent quatre-vingt-douze (39.664.933.292) actions
avec une valeur nominale d'un cent de Dollar américain (USD 0,01 USD) chacune.».

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de la présente augmentation de capital, est évalué approximativement à la somme
de mille cinq cents euros

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,
état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. GOBERT, J-.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 25 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15345. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013169883/176.

(130207025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

PB Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4204 Esch-sur-Alzette, 34, rue Large.

R.C.S. Luxembourg B 146.461.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169867/10.

(130206695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Parcas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 21.626.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013169866/10.

(130207079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

PC Holding International, Société Anonyme.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.792.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169868/10.

(130207017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

OCM Luxembourg Unicity Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 155.923.

In the year two thousand and thirteen, on the eighth day of November.

Before Us Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg),

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of OCM Luxembourg Unicity Holdings
S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 26A,
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 155.923, incorporated on September 21, 2010 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2498 of November 18, 2010 (the Company). The articles of
association of the Company (the Articles) have been amended four times since its incorporation, and for the last time
pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx dated July 24, 2012, and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 2376 of September 24, 2012.

THERE APPEARED:
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OCM Luxembourg Unicity Intermediate Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 26A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and in the course of being
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, today pursuant to a deed of the undersigned
notary, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Sole Shareholder);

here represented by Mr. Henri DA CRUZ, employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, representing the entire share capital of the Com-
pany, has requested the undersigned notary to record that:

I. The Company's share capital is presently set at thirteen thousand two hundred and seventy-five euro (EUR 13,275)
(the Share Capital) represented by (i) twelve thousand five hundred (12,500) class A shares in registered form with a
nominal value of one euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up (the Class A Shares), (ii) five hundred and seventy-
five (575) class B shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-
up (the Class B Shares) and (iii) two hundred (200) class C shares in registered form with a nominal value of one euro
(EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up, in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the
Class C Shares and together with the Class A Shares and Class B Shares, the Shares).

II. The agenda of the meeting is as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Suppression of the existing classes of shares and re-designation of the Class A Shares, the Class B Shares and the
Class C Shares into ordinary shares;

3. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the suppression of the classes of
shares specified in items 2. above, with power and authority given to any manager of the Company, each acting individually,
to proceed on behalf of the Company with the registration of the suppression of the classes of shares in the register of
shareholders of the Company;

4. Full restatement of the Articles; and

5. Miscellaneous.

III. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
Sole Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda which has
been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to suppress the existing three classes of Shares, i.e. the Class A Shares, Class B Shares and Class
C Shares and to re-designate them into ordinary shares (the Suppression of Classes) so as to have the Share Capital
represented by thirteen thousand two hundred and seventy-five (13,275) ordinary shares in registered form with a nominal
value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

Third resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the Suppression of
Classes specified under the second resolution above and to empower and authorize any manager of the Company, each
acting individually, to proceed on behalf of the Company, with the registration of the Suppression of Classes in the register
of shareholders of the Company.

Fourth resolution

The Meeting resolves to fully restate the articles of association of the Company. The restated articles of association
of the Company shall henceforth read as follows:

"I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
OCM Luxembourg Unicity Holdings S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg,
in particular by the law dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as
by the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
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Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or
otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at thirteen thousand two hundred and seventy-five euro (EUR 13,275.-)
represented by thirteen thousand two hundred and seventy-five (13,275) ordinary shares in registered form with a nominal
value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.
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III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or by two
managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so required or upon call of any manager

at the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
two managers of the Company or, as the case may be, by the joint or single signature(s) of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.
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13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance
sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles."

There being no further business, the meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately EUR 1,600.-.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, such proxyholder signed together with
the undersigned notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le huit novembre,
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Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de OCM Luxembourg Unicity
Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social se situe au 26A, Bou-
levard Royal, L-2449 Luxembourg et enregistrée avec le Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 155.923, constituée le 21 Septembre 2010 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2498 daté du 18 Novembre 2010 (la Société). Les statuts de la Société (les
Statuts) ont été modifié quatre fois depuis la constitution et pour la dernière fois suivant un acte de Maître Henri Hellinckx,
daté du 24 juillet 2012, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numbéro 2376 daté du 24 septembre
2012.

A comparu:

OCM Luxembourg Unicity Intermediate Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
dont le siège social se situe au 26A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et en cours d'immatriculation au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée le 8 novembre 2013 suivant un acte du notaire instrumentant,
notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (l'Actionnaire Unique);

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, prénommé et représenté comme indiqué ci-dessus et représentant la totalité du capital social de la
Société, a prié le notaire instrumentant d'acter que:

I. le capital social de la Société est actuellement fixé à treize mille deux cent soixante-quinze euros (EUR 13.275),
représenté par (i) douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de classe A sous forme nominative d'une valeur nominale
d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe A), (ii) cinq cent soixante-quinze (575) parts sociales de classe
B sous forme nominative d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe B) et (iii) deux
cents (200) parts sociales de classe C sous forme nominative d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts
Sociales de Classe C et avec les Parts Sociales de Classe A et les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales), toutes
souscrites et entièrement libérées.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Suppression des classes de parts sociales existantes et redésignation des parts sociales de classe A, des parts sociales
de classe B et des parts sociales de classe C en parts sociales ordinaires.

3. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter la suppression des classes de parts sociales
mentionnée au point 2. ci-dessus, avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuel-
lement, pour procéder, pour le compte de la Société à l'enregistrement de la suppression des classes de parts sociales
dans le registre des associés de la Société;

4. Refonte intégrale des statuts de la Société;

5. Divers.

III. l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, l'As-
socié Unique représenté à l'Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de supprimer les classes de parts sociales existantes, nommément (i) les parts sociales de classe
A, (ii) les parts sociales de classe B et (iii) les parts sociales de classe C et de les redésigner en parts sociales ordinaires
(la Suppression des Classes) afin d'avoir un capital social représenté par treize mille deux-cent soixante-quinze (13.275)
parts sociales ordinaires sous forme nominative d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter la suppression des classes de parts
sociales existantes mentionnée à la deuxième résolution ci-dessus et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la
Société, chacun individuellement, pour procéder, pour le compte de la Société, à l'enregistrement de la suppression des
parts sociales dans le registre des associés de la Société.
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Quatrième résolution

L'Assemblée decide de reformuler intégralement les statuts de la Société. Les statuts coordonnés de la Société auront
désormais la teneur suivante:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination OCM Luxembourg
Unicity Holdings S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les
Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à treize mille deux cent soixante-quinze euros (EUR 13.275,-), représenté
par treize mille deux cent soixante-quinze (13.275) parts sociales ordinaires sous forme nominative avec une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.
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Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il

pourra être consulté par chaque associé.
6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la

Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par réso-

lution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s)
gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants
agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s) individuelle ou conjointe de toutes personnes à
qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.
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IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs - Droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est estimé à environ EUR 1.600,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la requête des parties
comparantes, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, le
présent acte original.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 12 novembre 2013. Relation GRE/2013/4534. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 2 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169848/466.

(130206524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Opera-Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 61.926.

Les comptes annuels clôturés au 31 octobre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169851/10.

(130207078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

OZ Luxembourg SA, Société Anonyme.
Siège social: L-9552 Wiltz, 20, rue des Pêcheurs.

R.C.S. Luxembourg B 124.002.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2013169853/10.

(130207101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Municipal Infrastructure Development Fund, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 174.243.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of November,

before us Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

KfW, a public law institution (Anstalt des öffentlichen Rechts), established under the laws of the Federal Republic of
Germany, having its principal address at Palmengartenstrasse 5-9, 60325 Frankfurt am Main, Federal Republic of Germany,
acting on its own name but for the account of the German Federal Ministry for Economic Cooperation and Development
(Bundesministerium für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung), (the "Shareholder"),

hereby represented by Maître Marianna Tothova, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on November 22, 2013.

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
Municipal Infrastructure Development Fund, a société anonyme qualifying as a société d'investissement à capital variable
- specialised investment fund, with registered office at 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
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xembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary dated 12 December 2012, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 527 of 4 March 2013 and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 174.243 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company
have not yet been amended since.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To acknowledge the resignation of Mr Patrick Goodman and Arnaud Gillin from their function as director

2 To appoint Mr Jean-Patrick Marquet and Ms Iliyana Tsanova as new directors of the Company

3 To replace "sharing agreements" by "participating agreements" in article 5 of the articles of incorporation of the
Company

4 To amend paragraphs 4 and 5 of article 7 of the articles of incorporation of the Company

5 To amend section "Early Redemption/Prepayment" of article 8 of the articles of incorporation of the Company

6 To amend the third paragraph of section "Use of Available Cash" of article 11 of the articles of incorporation of the
Company

7 To add a fourth paragraph in section "Use of Available Cash" of article 11 of the articles of incorporation of the
Company

8 To amend the second paragraph of section "Allocation of Net Income" of article 11 of the articles of incorporation
of the Company

9 To add the word "thereafter" at the end of the bullet point (ix) of section "Allocation of Net Income" in article 11
of the articles of incorporation of the Company

10 To amend paragraph 4 of article 14 of the articles of incorporation of the Company

11 To amend the first paragraph of article 26 of the articles of incorporation of the Company

12 To amend paragraph 4 of article 28 of the articles of incorporation of the Company

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder acknowledges the resignation of Mr Patrick Goodman and Arnaud Gillin from their function as
member of the Board of Directors.

Second resolution

The following person is elected as member of the Board of Directors for a period ending at the sooner of the annual
general meeting of Shareholders to be held in 2014 or the ordinary general meeting of Shareholders following the esta-
blishment of existence of more than one Shareholder as per article 14 of the Articles of the Company:

- Mr Jean-Patrick Marquet, born in Lyon, France, on 13 December 1968, Banker, professionally residing at EBRD, one
exchange square, UK, London EC2A 2JN;

The director will receive no remuneration.

The following person is elected as member of the Board of Directors for a period ending at the sooner of the annual
general meeting of Shareholders to be held in 2014 or the ordinary general meeting of Shareholders following the esta-
blishment of existence of more than one Shareholder as per article 14 of the Articles of the Company:

- Ms Iliyana Tsanova, born in Sofia, Bulgaria, on 19 January 1976, Banker, professionally residing at EBRD, one exchange
square, UK, London EC2A 2JN;

The director will receive no remuneration.

Third resolution

The Shareholder resolved to replace "sharing agreements" by "participating agreements" in article 5 of the articles of
incorporation of the Company.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend paragraphs 4 and 5 of article 7 of the articles of incorporation of the Company
to read as follows:

"The initial Issue Price for any new Series of Class B Shares will be EUR 10,000 per Share, thereafter the Issue Price
per B Share shall continue to be EUR 10,000 unless the total NAV of Class C Shares is nil in which case the Issue Price
of any existing Series of Class B Shares will be calculated on the basis of the NAV related to the relevant Series of Class
B Shares.

The initial Issue Price for any new Series of Class A Shares will be EUR 20,000 per Share, thereafter the Issue Price
per A Share shall continue to be EUR 20,000 unless the total NAV of Class B Shares and Class C Shares is nil in which
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case the Issue Price of any existing Series of Class A Shares will be calculated on the basis of the NAV related to the
relevant Series of Class A Shares."

Fifth resolution

The Shareholder resolved to amend article 8 section "Early Redemption/Repayment" of the articles of incorporation
of the Company to read as follows:

"(i) In the circumstances where the redemption of any Series of Class B Shares in accordance with section 5.2 of the
Issue Document ("Redeemable Class B Shares") would result in a breach of the Risk Ratio, the Fund shall offer all senior
ranking Investors (i.e. Class A Shareholders) the option to redeem early ("Early Redemption Right") their Shares as follows:

(a) the Early Redemption Right shall be offered to senior ranking Investors pro rata to the respective NAV of their
Shares as of the last NAV Valuation Date to the extent necessary to allow the Fund to comply with the Risk Ratio upon
redemption of the Redeemable Class B Shares if all Investors would accept the offered Early Redemption Right in full;

(b) investors may exercise their Early Redemption Rights by notifying the Fund in writing within a 30 Business Day
period upon having been informed in writing by the Fund about the Early Redemption Right;

(c) investors may exercise their Early Redemption Rights with respect to any or only some of the Shares to which it
relates; and

(d) upon expiration of the 30 Business Days period mentioned in the preceding subsection (ii), the Fund shall redeem:

(I) all Shares with respect to which the Early Redemption Right has been validly exercised;

(II) the Redeemable Class B Shares in full, irrespective of whether the Risk Ratio would be complied with upon re-
demption of such Redeemable Class B Shares.

(ii) In the circumstances where Class B and/or Class A Shareholders would have a redemption right pursuant to the
Commitment/Subscription Agreement in order to, inter alia, avoid a situation prohibited for example by the Shareholder's
articles of incorporation or by the applicable laws and regulation of the Investor's home country and/or any other terms
and conditions provided for in the relevant Commitment/Subscription Agreement, the following shall apply:

(a) the relevant Shareholders may exercise their early redemption rights by notifying the Fund in writing within a 30
Business Days period upon the occurrence of the relevant triggering event;

(b) investors may exercise their early redemption rights with respect to any or only some of the Shares to which it
relates; and

(c) upon expiration of the 30 Business Day period mentioned in the preceding subsection (a), the Fund shall redeem
all Shares with respect to which the Early Redemption Right has been validly exercised.

(iii) The repayment/redemption entitlements will be fulfilled as and when the Fund has sufficient available cash in the
order and priority set forth under Article 11 (section "Use of Available Cash")."

Sixth resolution

The Shareholder resolved to amend the 3 rd paragraph of section "Use of Available Cash" of article 11 of the articles
of incorporation of the Company to read as follows:

"With respect to each calendar year, the Board of Directors shall approve the annual dividends to be submitted for
approval to the General Meeting of Shareholders, any payments with respect to the Investment Manager Incentive Bonus
and the TA Facility as well as the relevant due date for any of the foregoing dividends (i.e. the due date for the Target
Dividends and the Complementary Dividends, if any) and other payments (having due regard to the liquidity situation of
the Company) within 30 Business Days after it has received the audited annual accounts for such calendar year."

Seventh resolution

The Shareholder resolved to add a fourth paragraph in section "Use of Available Cash" of article 11 of the articles of
incorporation of the Company to read as follows:

"Class C Target Dividends and Class C Complementary Dividends will not be paid in cash but capitalized."

Eighth resolution

The Shareholder resolved to amend the second paragraph of section "Allocation of Net Income" of article 11 of the
articles of incorporation of the Company to read as follows:

"Unrealised or realised gains or losses are not taken into account when calculating the Net Income but will be allocated
in accordance with the principles set out in Article 5 above and in this Article 11 (section "Allocation of Capital Gains
and Write Backs") after the allocation of Net Income has been made."

Ninth resolution

The Shareholder resolved to add the word "thereafter" at the end of the bullet point (ix) of section "Allocation of Net
Income" in article 11 of the articles of incorporation of the Company to read as follows:

"allocation to an account designated for the Investment Manager, an amount equal to the year-to-date Investment
Manager Incentive Bonus for the relevant calendar year as specified in the Issue Document; thereafter."
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Tenth resolution

The Shareholder resolved to amend paragraph 4 of article 14 of the articles of incorporation of the Company to read
as follows:

"The Shareholders of each Class of shares shall be entitled to propose to the General Meeting of Shareholders can-
didates for the position of director of the Fund (but the General Meeting of Shareholders shall not be bound by such
proposals):

1. one or two candidates proposed to it by KfW;

2. one or two candidates proposed to it by EBRD; and

3. one, two or three candidates proposed to it by the other Shareholders."

Eleventh resolution

The Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 26 of the articles of incorporation of the Company
to read as follows:

"The General Meeting of Shareholders shall have discretion to decide on any distributions or dividends."

Twelfth resolution

The Shareholder resolved to amend paragraph 4 of article 28 of the articles of incorporation of the Company to read
as follows:

"Upon the liquidation of the Company, the moneys will be distributed in the following order of priority to the extent
of any cash that is available in the Company:

(i) payment of all liabilities of the Fund (including but not limited to liabilities related to taxes, Direct Operating Ex-
penses, Investment Management Fees and amounts drawn under the revolving credit facility);

(ii) payment of Class A Target Dividends, pro rata to the dividends for each Series of Class A Shares;

(iii) payment of the Target Dividend Deficiency Amounts for all Series of Class A Shares, if any, pro rata to the Target
Dividend Deficiency Amounts for the respective Series of Class A Shares;

(iv) payment to the Class A Shares, an amount equalling their respective Issue Price, pro rata to the Issue Prices of
each Series of Class A Shares;

(v) payment of Class B Target Dividends, pro rata to the Class B Target Dividends for each Series of Class B Shares;

(vi) payment of the Target Dividend Deficiency Amounts for all Series of Class B Shares, if any, pro rata to the Target
Dividend Deficiency Amounts for the respective Series of Class B Shares;

(vii) payment to the Class B Shares, an amount equalling their respective Issue Price, pro rata to the Issue Prices of
each Series of Class B Shares;

(viii) payment to the Class C Shares an amount equalling their respective Issue Price plus cumulative aggregate dividends
allocated to the relevant Series of Class C Shares and capitalised, pro rata to the Issue Prices of each Series of Class C
Shares;

(ix) payment of the accrued Investment Manager's Incentive Bonus subject to the provisions of the Investment Mana-
gement Agreement; and

(x) the remainder as Complementary Dividends to the Class A, Class B and Class C Shares, pro rata to the respective
NAV of each Class of Shares at the beginning of the relevant calendar year multiplied by a weighting factor (Class A Shares
factor = 1; Class B Shares factor = 2; Class C Shares factor = 3); the amounts so allocated as Complementary Dividends
to each Class of Shares are allocated within each Class to the relevant Series of each Class pro rata to their respective
NAV at the beginning of the relevant calendar year."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its organisation are estimated at approximately two thousand five hundred euro (EUR 2,500.-).

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the party appearing, who is known to the notary by its surname,
name, civil status and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Signé: M. Tothova, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 28 novembre 2013. REM/2013/2093. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169804/179.

(130206701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.
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PythAgoria Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9530 Wiltz, 45, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 161.425.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2013169863/10.
(130207105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Tampico S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 168.871.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013169970/10.
(130206951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Trianit S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8077 Bertrange, 295, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 77.634.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013169977/10.
(130207121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Châtelet Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 81.099.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire réunie à Luxembourg, le 25 novembre 2013 a pris acte de la démission de M.
Ronald William Gibbs de son poste d'administrateur et a nommé à l'unanimité un nouvel administrateur en la personne
de:

- Monsieur Loufti François Chabane, né le 27 août 1954 à Boulogne-Billancourt et résidant à The Holme Inner Circle
Regent's Park, NW1 4NT Londres, Grande-Bretagne

Monsieur Loufti François Chabane est affecté à la catégorie A, avec pouvoir de signature correspondant, conformément
aux statuts de la Société. Son mandat viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2018.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013171392/17.
(130209085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

JGR, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 182.170.

STATUTS

L'an deux mille treize, le quinzième jour du mois de novembre.
Par-devant le soussigné Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
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Maître Judith Adriane Arnoldine Johanna RAIJMAKERS, avocate, née le 12 août 1976 à Mariaheide, Pays Bas avec
adresse professionnelle au 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

La partie comparante a priée le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "JGR" (la Société). La Société est une société à responsabilité
limitée, de nature civile, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts) ainsi que par la
loi du 16 décembre 2011 concernant l'exercice de la profession d'avocat sous forme d'une personne morale.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré dans cette même
commune par décision du gérant.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet l'exercice de la profession d'avocat en ce compris les activités d'arbitrage et les mandats

de justice ainsi que toutes les activités afférentes comprises au sens le plus large mais compatibles avec le statut d'avocat
(comme entre autres les conférences, l'enseignement, la publication d'articles, de livres) ou la prise de participation dans
une société où association d'avocats.

3.2. La Société peut accomplir soit seule, soit avec d'autres, directement ou indirectement, pour son compte, toutes
les opérations généralement quelconques, mobilières ou immobilières ou financières, se rapportant directement ou in-
directement à son objet ou pouvant contribuer à son développement ou le faciliter et notamment détenir des valeurs
mobilières ou immobilières et des immeubles, le tout dans le respect des règles professionnelles et déontologiques du
Barreau de Luxembourg.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR) représenté par mille deux cent cinquante

(1.250) parts sociales sans mention de valeur nominale.

5.2. En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une
part sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour
effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

5.3. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales ne peuvent être détenues que par des personnes remplissant les conditions telles que prévues
par la loi du 10 août 1991 sur la profession d'avocat modifiée notamment par la loi du 16 décembre 2011.

6.3. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un, les parts sociales sont librement cessibles par l'associé
unique. En cas de décès entraînant la transmission des parts sociales à des non-avocats, de perte de qualité d'avocat (en
ce compris en cas de mesure disciplinaire entraînant une suspension ou interdiction d'exercice professionnel) ou d'inca-
pacité de l'associé unique, la Société sera dissoute à moins que l'article 3 des présents statuts ne soit modifié pour le
rendre compatible avec la nouvelle activité de la Société.

6.4. En cas de pluralité d'associés, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés remplissant
les conditions telles que prévues par la loi du 10 août 1991 sur la profession d'avocat modifiée notamment par la loi du
16 décembre 2011 que dans les formes de l'article 189 de la Loi et sous réserve du respect des dispositions de la loi du
16 décembre 2011 concernant l'exercice de la profession d'avocat sous la forme d'une personne morale. En cas de décès
entraînant la transmission des parts sociales à des non-avocats, de perte de qualité d'avocat (en ce compris en cas de
mesure disciplinaire entraînant une suspension ou interdiction d'exercice professionnel) ou d'incapacité d'un associé, les
parts sociales seront rachetées selon les formes prévues par l'article 189 de la Loi. De plus, en cas de perte de la qualité
d'avocat (en ce compris en cas de mesure disciplinaire entraînant une suspension ou interdiction d'exercice professionnel),
ce dernier verra ses droits de vote d'associé et/ou de gérant suspendus.

6.5. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
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(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion – Représentation

Art. 7. Nomination et révocation du gérant. La Société est gérée par un gérant exerçant la profession d'avocat inscrit
à la liste IV du Tableau de l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg et nommé par une résolution des associés,
qui fixe la durée de son mandat.

Art. 8. Représentation. La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant.

Art. 9. Responsabilité du gérant. Le gérant ne contracte, à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle con-
cernant les engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 10. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
10.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 10.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt- cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Écrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

10.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du gérant. Le gérant doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le gérant communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le gérant.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Écrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le gérant.

Art. 11. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Écrites des Associés doit
être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 12. Exercice social et approbation des comptes annuels.
12.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.

12.2. Chaque année, le gérant doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du gérant et des associés envers la Société.

12.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

12.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:
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(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice
social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Écrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.

Art. 13. Affectation des bénéfices.
13.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

13.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

13.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le gérant;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le gérant; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

14.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

14.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

15.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les résolutions
du gérant ainsi que les Résolutions Écrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail ou tout autre
moyen de communication électronique.

15.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du gérant peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le gérant.

15.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des résolutions du gérant et des Résolutions
Écrites des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble,
constituent un seul et unique document.

15.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Judith Adriane Arnoldine Johanna RAIJMAKERS, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à mille deux
cent cinquante (1.250) parts sociales sans mention de valeur nominale et de les libérer intégralement par un apport en
numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR).

Le montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à 950,- EUR.

Résolutions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associée unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:
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1 Judith Adriane Arnoldine Johanna RAIJMAKERS, prénommée, est nommée en qualité de gérante unique de la Société
pour une durée indéterminée.

2 Le siège social de la Société est établi au 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Judith Adriane Arnoldine Johanna RAIJMAKERS, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 19 novembre 2013. Relation GRE/2013/4625. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 5 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169720/183.
(130207131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Johnebapt SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 32.872.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013169722/10.
(130207124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Joker Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2513 Senningerberg, 1, rue des Sapins.

R.C.S. Luxembourg B 62.623.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013169723/10.
(130206971) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

KPI Residential Property 15 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 114.518.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
KPI Residential Property 15 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013169747/13.
(130206390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Kiso Power Tool AG, Société Anonyme.
Siège social: L-6868 Wecker, 6-10, Härebierg.

R.C.S. Luxembourg B 47.546.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013169741/9.
(130206774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.
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Kingberg Investments S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 133.128.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

KINGBERG INVESTMENTS S.A.
Régis DONATI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013169740/12.
(130206652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Keryado S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 130.196.

Dépôt rectificatif
Dépôt No: L-130201856
Déposé le/ 27.11.2013

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013169738/16.
(130206960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Inmoprom Real Estate Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 129.196.

L'assemblée générale annuelle tenue en date du 27 novembre 2013 a ratifié la décision prise par le Conseil d'Admi-
nistration du 21 octobre 2013, de coopter Mr José VILALLONGA SHELLY en remplacement de VALON S.A., société
anonyme, démissionnaire. Le mandat de l'Administrateur définitivement élu s'achèvera avec ceux des autres Administra-
teurs à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2018.

Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour: INMOPROM REAL ESTATE INVESTMENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Cindy Szabo

Référence de publication: 2013171565/17.
(130209263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Marc Gilson S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4985 Sanem, 19, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 164.897.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2013169345/11.
(130206136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Willow Lending BR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 176.827.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169295/10.

(130206370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Sudlux Express S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4530 Differdange, 7, avenue Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 36.434.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le vingt novembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Madame Mariette GERARD, demeurant à 9, Bousserwee, L-8818 Grevels,

ci-après nommée "l'associé unique".

Laquelle comparante a exposé au notaire et l’a prié d'acter ce qui suit:

Que la Société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dénommée SUDLUX EXPRESS S.à.r.l, une société à
responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social à 7, avenue Charlotte, L-4530 DIFFERDANGE, immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B36.434, a été constituée suivant acte
reçu par Maître Christine DOERNER,notaire de résidence à Bettembourg, en date du 27 février 1991, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 341 en date du 17 septembre 1991. Les statuts de ladite société ont été
modifiés en dernier lieu en date du 21 juillet 1995, suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à
Differdange, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 531.

Que le capital social de la Société est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros soixante-huit Cent
(EUR 12.394,68) représenté par cent (100) parts sociales d’une valeur nominale de cent vingt trois euros quatre-vingt-
quatorze Cent (EUR 123,94.-) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées.

Que la soussignée est la seule propriétaire de toutes les parts sociales représentant l’intégralité du capital social de
SUDLUX EXPRESS S.àr.l.

Que l’associée unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

Que l’associée unique, se désigne comme liquidateur de la Société.

Que l’associée unique est investi de tout l’actif et par rapport au passif actuel ou inconnu à la date de ce jour, elle
assume irrévocablement l'obligation de payer tout ce passif.

Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans à L-8818 Grevels, 9, Bousserwee.

Que l’associée unique est autorisée a faire toutes déclarations d’impôts, notification au Registre de Commerce ou
tous autres documents nécessaires ou utiles à la clôture de la liquidation.

Pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes pour accomplir
toutes les formalités.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite en langue du pays au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état et demeure,
ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Gerard et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 novembre 2013. LAC/2013/53990. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169235/46.

(130206366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Northern Beach S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 77.962.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169845/9.

(130206480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Nouvelle Luxtecnic, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 16-18, ancienne route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 50.471.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169846/9.

(130206828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Net Engineering Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8522 Beckerich, 6, rue Jos Seyler.

R.C.S. Luxembourg B 148.218.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MORMONT Pol
Gérant

Référence de publication: 2013169841/11.

(130206699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Miki-Team S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 69, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 82.867.

Les comptes annuels rectifiés au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013169820/12.

(130206718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

OCS Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 166.534.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OCS Investment S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013169849/11.

(130206880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.
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Naco Holdings-1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.000,00.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 166.651.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of November.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
Firebird Global Master Fund II, Ltd., a limited company governed by the laws of the Cayman Islands, registered with

the Register of Companies, Cayman Islands, under number 166996, having its registered office c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Me Jean-Louis FROGNET, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the undersigned notary to state that:
- The company Naco Holdings-1 S.à r.l. a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") governed

by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under the number B
166651, has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 26 January 2012, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 754, on 21 March 2012 (hereafter referred to as the "Com-
pany").

- The Company's capital is currently set at eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-), represented by one hundred
eighty (180) shares of a par value of one hundred US dollars (USD 100.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

- The appearing party is the owner of all the shares of the Company.
- The appearing party as sole shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to act as

liquidator of the Company.
- The appearing party declares that it has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and that it

approves the financial situation of the Company for the period from 1 January 2013 to 26 November 2013.
- The appearing party, as liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has ceased, that the

known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that it is, as sole shareholder of the Company,
vested with all the assets of the Company and hereby expressly declares that it will take over and assume all liabilities of
the Company (including tax liabilities), any known but unpaid liabilities and in particular any hidden and unknown liabilities
at the present time; consequently the liquidation of the Company is deemed to have been carried out and closed.

- The sole shareholder hereby grants full discharge to the current managers of the Company for their mandates as
managers of the Company up to this date.

- The books, documents and records of the dissolved Company shall be kept for five years at the registered office of
the Company.

Upon these facts the notary stated that the company Naco Holdings-1 S.à r.l. was dissolved.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,

civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour du mois de novembre.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Firebird Global Master Fund II, Ltd., une limited company régie par le droit des Iles Caïmans, immatriculée auprès du

registre de commerce des Iles Caïmans sous le numéro 166996, avec siège social c/o Trident Trust Company (Cayman)
Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,
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ici représentée par Maître Jean-Louis FROGNET, Avocat à la Cour, de résidence professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
- La société Naco Holdings-1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand Duché de Lu-

xembourg, ayant son siège social au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166651, a été constituée suivant acte du notaire instru-
mentant, en date du 26 janvier 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 754 du 21 mars
2012 (ci-après dénommée la "Société").

- Le capital social de la Société est actuellement fixé à dix-huit mille dollars US (USD 18.000.-), représenté par cent
quatre-vingt (180) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-) chacune, toutes intégralement
souscrites et entièrement libérées.

- La comparante est l'unique propriétaire de la totalité des parts sociales de la Société.
- Par la présente la comparante en tant qu'associé unique décide de prononcer la dissolution de la Société avec effet

immédiat et d'agir en tant que liquidateur de la Société.
- La comparante déclare qu'elle a pleine connaissance des statuts de la Société et qu'elle connaît parfaitement la situation

financière de la Société pour la période du 1 er janvier 2013 au 26 novembre 2013.
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif connu

de ladite Société a été réglé ou provisionné, qu'elle, en tant qu'associé unique de la Société, est investi de tout l'actif de
la Société et qu'elle s’engage expressément à prendre à sa charge tout le passif de la Société (en ce compris les charges
fiscales), tout passif connu mais impayé, et en particulier tout passif dissimulé et inconnu à ce jour; partant la liquidation
de la Société est à considérer comme effectuée et clôturée.

- L'associé unique donne décharge pleine et entière aux actuels gérants de la Société pour leur mandat de gérants de
la Société jusqu'à ce jour.

- Les livres, documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans au siège social de
la Société.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société Naco Holdings-1 S.à r.l.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: J.-L. FROGNET, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 novembre 2013. LAC/2013/53958. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169832/97.
(130206782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Naco Holdings-3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.000,00.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 166.436.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of November.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
Firebird Global Master Fund, Ltd., a limited company governed by the laws of the Cayman Islands, registered with the

Register of Companies, Cayman Islands, under number 124871, having its registered office c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
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here represented by Me Jean-Louis FROGNET, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the undersigned notary to state that:

- The company Naco Holdings-3 S.à r.l. a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under the number B
166436, has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 13 January 2012, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 662, on 13 March 2012 (hereafter referred to as the "Com-
pany").

- The Company's capital is currently set at eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-), represented by one hundred
eighty (180) shares of a par value of one hundred US dollars (USD 100.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

- The appearing party is the owner of all the shares of the Company.

- The appearing party as sole shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to act as
liquidator of the Company.

- The appearing party declares that it has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and that it
approves the financial situation of the Company for the period from 1 January 2013 to 26 November 2013.

- The appearing party, as liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has ceased, that the
known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that it is, as sole shareholder of the Company,
vested with all the assets of the Company and hereby expressly declares that it will take over and assume all liabilities of
the Company (including tax liabilities), any known but unpaid liabilities and in particular any hidden and unknown liabilities
at the present time; consequently the liquidation of the Company is deemed to have been carried out and closed.

- The sole shareholder hereby grants full discharge to the current managers of the Company for their mandates as
managers of the Company up to this date.

- The books, documents and records of the dissolved Company shall be kept for five years at the registered office of
the Company.

Upon these facts the notary stated that the company Naco Holdings-3 S.à r.l. was dissolved.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,
civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour du mois de novembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

Firebird Global Master Fund, Ltd., une limited company régie par le droit des Iles Caïmans, immatriculée auprès du
registre de commerce des Iles Caïmans sous le numéro 124871, avec siège social c/o Trident Trust Company (Cayman)
Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,

ici représentée par Maître Jean-Louis FROGNET, Avocat à la Cour, de résidence professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- La société Naco Holdings-3 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166436, a été constituée suivant acte du notaire instru-
mentant, en date du 13 janvier 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 662 du 13 mars
2012 (ci-après dénommée la "Société").

- Le capital social de la Société est actuellement fixé à dix-huit mille dollars US (USD 18.000.-), représenté par cent
quatre-vingt (180) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-) chacune, toutes intégralement
souscrites et entièrement libérées.
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- La comparante est l'unique propriétaire de la totalité des parts sociales de la Société.

- Par la présente la comparante en tant qu'associé unique décide de prononcer la dissolution de la Société avec effet
immédiat et d'agir en tant que liquidateur de la Société.

- La comparante déclare qu'elle a pleine connaissance des statuts de la Société et qu'elle connaît parfaitement la situation
financière de la Société pour la période du 1 er janvier 2013 au 26 novembre 2013.

- La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif connu
de ladite Société a été réglé ou provisionné, qu'elle, en tant qu'associé unique de la Société, est investi de tout l'actif de
la Société et qu'elle s’engage expressément à prendre à sa charge tout le passif de la Société (en ce compris les charges
fiscales), tout passif connu mais impayé, et en particulier tout passif dissimulé et inconnu à ce jour; partant la liquidation
de la Société est à considérer comme effectuée et clôturée.

- L'associé unique donne décharge pleine et entière aux actuels gérants de la Société pour leur mandat de gérants de
la Société jusqu'à ce jour.

- Les livres, documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans au siège social de
la Société.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société Naco Holdings-3 S.à r.l.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J.-L. FROGNET, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 novembre 2013. LAC/2013/53959. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169833/97.

(130206790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Pananothé S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.586.523,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 158.001.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PANANOTHÉ SÀRL
Société à Responsabilité Limitée

Référence de publication: 2013169865/11.

(130206752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

ELM S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 15, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 164.112.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170181/10.

(130207605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Esther Eight S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.880.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170193/10.

(130207447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Esther Eleven S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.883.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170194/10.

(130207444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Esther Five S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170196/10.

(130207450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

TMGE Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 123.173.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue à Strassen le 25 juin 2012 à 12 heures

L'Assemblée décide de reconduire le mandat du Commissaire aux Comptes, à savoir:

- VAN CAUTER - SNAUWAERT & CO SARL, inscrite au Registre de Commerce sous le numéro B 123173, ayant
son siège social au 80, Rue des Romains, L-8041 Strassen.

Le mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires de l'an 2018 statuant sur les comptes annuels
de l'exercice clos au 31 décembre 2017.

TMGE INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2013171154/14.

(130208652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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